
Pour bénéficier du programme 1stGenHomeNH, vous devez :

	 Être	un	primo-accédant
	 Acheter	une	maison	individuelle	comme	résidence	principale	(1-4	unités)	dans	le	NH
	 Financer	votre	achat	avec	l'un	des	programmes	de	prêt	hypothécaire	via	nos	Instituts	prêteurs	participants
	 	Suivre	un	programme	éducatif	en	présentiel	via	AHEAD,	HOMEteam	ou	The	Housing	Partnership

 
*L'aide financière de 10 000 $ est une seconde hypothèque sur 5 ans non remboursable à taux zéro

Le financement de cette initiative est limité. L'État du New Hampshire se réserve le droit 
de suspendre ou résilier cette initiative à tout moment.  (11/2022)

VÉRIFIEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ SUR :VÉRIFIEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ SUR :

Notre programme 1stGenHomeNH fournit aux pri

mo-accédants une aide financière à hauteur de 10 

000 $ pour les frais d'apport et de clôture.*

Exigences relatives aux primo-aaccédants 
Définition	du	primo-accédant	:
 L'emprunteur	et	le	co-emprunteur	(le	cas	échéant)	ne	possèdent	pas	
actuellement	ni	n'ont	possédé	de	bien	immobilier	;
  Le(s)	parent(s)/tuteur(s)	de	l'emprunteur	et	du	co-emprunteur	(le	cas	
échéant)	ne	possèdent	pas	actuellement	ni	n'ont	possédé	de	bien	immo-
bilier	au	cours	de	la	vie	du	demandeur	;

  Le	conjoint	non	emprunteur	ne	possède	pas	actuellement	ni	n'a	possédé	
de	bien	immobilier	;	et/ou	l'individu	était	en	famille	d'accueil.
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